
 

CAGNOTTE

l'Arche de Noé de
Soly Ange a besoin
de vous

LArche de Noé de Soly Ange est une association loi 1901 à but non lucratif, qui recueille les animaux en difficulté, sauvages
ou non. Cela fait 30 ans que Soly Ange recueille ses enfants animaux, comme elle aime à les appeler. En 2013, elle créa
l'association afin d'étendre son champ d'action pour pouvoir aider, autant que faire se peut, tous les animaux en difficulté. Elle
a également ouvert son parc aux visites, afin de sensibiliser à la cause animale.
Un malheureux incendie a détruit toute sa maison il y a 3 ans, ce qui a compliqué la vie des animaux du parc. Aujourd'hui, les
visites de l'Arche de Noé de Soly Ange ne peuvent plus s'effectuer, car les animaux apprivoisés qu'elle a récupéré
abandonnés, délaissés ou en souffrance sont en liberté. Or, dans les parcs animaliers, ils doivent être en cage, ce qu'elle
n'accepte pas.
Les seuls revenus de l'association sont ceux rapportés par les visites; de ce fait, Soly Ange a besoin de votre aide et de vos
dons, même minimes, afin de pouvoir continuer son combat contre la maltraitance animale.
Partageons ensemble une passion pour les animaux; si vous aimez les animaux mais ne pouvez pas en avoir, vous avez
également la possibilité de parrainer un animal ( de votre choix) du parc pour 10 euros par mois. Vous pourrez venir lui rendre
visite sur rendez vous, et Soly Ange vous donnera de ses nouvelles, et vous enverra des photos à votre demande.
Merci d'avance de votre aide plus que nécessaire pour la survie du parc, et des enfants animaux de Soly Ange.

PARTICIPEZ À LA CAGNOTTE : 
https://www.onparticipe.fr/c/D2F1GVpE

Cette cagnotte vous est proposée par :

Deschamps

Réalisez votre projet participatif sur
www.onparticipe.fr 
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